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Bonjour à toutes et tous, 

 

Cõest lõ®t®, les vacances é pour lõ®quipe aussi. 

Cõest ainsi que cette revue est l®g¯rement all®g®e. 

 

Une pensée toute particulière pour John F4HQA décédé il y a peu. 

Soyez extrêmement prudent dans votre activité radioamateur, en particulier avec 
les amplificateurs et lorsque vous accédez à vos antennes et pylône. 

 

Des encouragements pour le groupe qui termine la formation F4 et pour ceux qui 
viennent de commencer (juillet). 

Pour rappel, il ne faut quõune moyenne de 10/20 !! soit un des niveaux les plus bas 
(en France par rapport au reste du monde) pour réussir, alors courage. 

Nous sommes tous passé par là et fut un temps ou cela était bien plus difficile. 

Enfin, ceux qui ont suivi les cours des sessions précédentes ont réussi sans pro-
blème. 

 

Mes félicitations à Olivier ON4EI / EI7A pour toutes ses activités contests. Conci-
lier la vie de famille, le travail et lõorganisation, les d®placementséseul comme 
pour le dernier concours !! 

Voir lõarticle dans cette revue. 

 

Dans la prochaine revue,  

nous préparons la rentrée  

avec des nouveaut®s é 

 

73 de tout le groupe. 

 

 

Avec les ôõabonn®sõõ directs , plus les r®seaux et les diffusions via nos parte-
naires, la revue de RadioAmateurs France publiée toutes les 3 semaines atteint un 
chiffre d®passant les é21.000 !!! 

Cõ est le m®dia radioamateur num®ro 1 en France et dans tous les Pays Franco-
phones. 

  

Publiez vos informations, vos articles, vos activités é diffusez vos essais et exp®-
riences à tous.  

Le savoir  nõest utile que sõil est partag®. 

 

Pour nous envoyer vos articles, comptes- rendus, et autres é une seule adresse 
mail : radioamateurs.france@gmail.com  

EDITORIAL 

mailto:radioamateurs.france@gmail.com
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RADIOAMATEURS  FRANCE Association RAF news 

 

Retrouvez tous les jours, des informations sur le 

site : http://www.radioamateurs-france.fr/ 

Sans oublier les liens et toute la documentation 

sous forme de PDF ... 

+ de 250 PDF 

+ de 1050 pages 

En accès libre  !!!!!!!!! 
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http://www.radioamateurs-france.fr/


 

REVUE  RadioAmateurs France 

  

4 

Lôassociation RADIOAMATEUR FRANCE, proposera dans un avenir proche un accompagnement ¨ distance (Via TeamViewer et Skype) 

pour vous aider à démarrer dans le DMR  

Programmations du ou des postes de toutes marques : 

 Anytone 

 Hytéra 

 Motorola 

 Radioditty 

 Retevis 

 TYT 

 ETCé. 

 

Pour cela il faudra disposer sur votre ordinateur du soft et du câble de programmation du poste en question à votre domicile. 

Attention certaines marques de postes font payer leur logiciel de programmation, Renseigner vous avant tous achats é.. 

************** 

Programmations du ou des hot spots de toutes marques et de tous types : 

 

 

 

 

Pour cela il faudra disposer sur votre ordinateur du soft et du câble de programmation du hot spot en question à votre domicile. 

************** 

Pour toutes demandes merci de faire un mail à : radioamateurs.france@gmail.com  

F8FJH François , Vice-président délégué de RadioAmateur France, chargé des relais et Communications Numériques 

Nom et prénom :  

Indicatif / identifiant SWL  

N° de téléphone et jours et horaire s souhaités :  

Membre de radioamateur France :  

DEVENEZ  MEMBRE  DE  RADIOAMATEURS FRANCE 

http://www.radioamateurs-france.fr/adhesion/ 

ACCOMPAGNEMENT RADIOAMATEURS  FRANCE 

mailto:radioamateurs.france@gmail.com
mailto:http://www.radioamateurs-france.fr/adhesion/


 

REVUE  RadioAmateurs France 

  

5 

 

 

 

 

RADIOAMATEURS FRANCE RADIOAMATEURS  FRANCE 



 

REVUE  RadioAmateurs France 

  

6 

ANFR ADMINISTRATIONS 

Rapport annuel de lõANFR 

LES MOYENS TECHNIQUES DE CONTRďLE DE LõANFR  

Les stations de mesure fixes et mobiles, les camions laboratoires  

LôANFR dispose dans ses services r®gionaux et ses antennes locales de moyens 
techniques fixes ou projetables (transportables ou mobiles) de détection, de goniomé-
trie, de localisation et dôanalyse lui permettant de contr¹ler la bonne utilisation du 
spectre mais aussi de détecter les émissions non autorisées et de diagnostiquer les 

situations dôinterf®rences.  

Au 31 d®cembre 2017, l'Agence dispose sur le territoire m®tropolitain dôun syst¯me 
fixe de trente-neuf stations de contrôle des bandes VHF (ondes métriques) et UHF 

(ondes décimétriques).  

LôAgence dispose ®galement de quatre radiogoniom¯tres transportables, de huit r®-
cepteurs de radiolocalisation hyperbolique par TDOA (« Time Difference Of Arrival ») 

jusquô¨ 8 GHz et de vingt-deux stations de mesure transportables.  

De plus, elle est dot®e dôun parc de vingt-trois véhicules laboratoires aménagés per-
mettant des mesures de fr®quences et, pour six dôentre eux, des relev®s goniom®-
triques jusquô¨ 3 GHz. Par ailleurs, pour les contr¹les en bande SHF (ondes centim®-
triques), couvrant notamment les services ç radar è et ç satellite è, lôAgence dispose 
dô®quipements sp®cifiques d®ploy®s dans tous ses services r®gionaux et d®parte-

ments et collectivit®s dôoutre-mer.  

Pour le contr¹le des syst¯mes satellites, lôAgence b®n®ficie dôun acc¯s aux services 

dôune station de contr¹le allemande situ®e au sud de Francfort. 

Enfin, pour am®liorer la projection de ses moyens transportables, lôAgence dispose de 
trois VSAT (« Very Small Aperture Terminal » : terminal à très petite ouverture) pour la 

communication bidirectionnelle par satellite).  

Gr©ce ¨ ces moyens techniques, lôAgence assure le contr¹le des bandes de fr®-
quences dans lesquelles sôeffectuent la majorit® des ®missions, notamment celles qui 
correspondent aux r®seaux de s®curit® (Aviation Civile et minist¯re de lôInt®rieur), ¨ la 

radiodiffusion et aux services de téléphonie mobile.  

 

Les moyens de contrôle en bande HF  

LôAgence dispose de moyens fixes sp®cifiques pour une surveillance des ®missions 
sur le continent europ®en mais ®galement sur une partie importante de lôAfrique, du 
Proche-Orient et du Moyen-Orient. Le CCI (Centre de contrôle international) de Ram-

bouillet possède en effet :  

un champ antennaire sur une trentaine dôhectares compos® de six antennes losanges 

directives à fort gain ouvrant des possibilités de contrôle vers tous les continents ;  

un radiogoniomètre mobile installé sur un véhicule laboratoire ;  

un radiogoniomètre fixe ;  

un accès à la chaîne goniométrique du ministère de la Défense.  

 

Les outils de goniométrie sont essentiels à la qualité des contrôles effectués.  

Ils permettent dôidentifier le pays dôo½ provient lô®mission HF en d®faut. Plus de six 

mille tirs de goniométrie ont été réalisés en 2017.  

Par ailleurs, lôAgence est associ®e et participe au financement du projet CLOVIS de 
système de radiogoniométrie HF développé par le ministère de la Défense, destiné à 

remplacer le système actuel. 
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ATTRIBUER LES INDICATIFS ET LES CERTIFICATS RADIOAMATEUR 

LôANFR organise des sessions dôexamen pour l'obtention du certificat d'op®rateur des services 

d'amateur dans les locaux de ses services régionaux et de ses antennes. 

LôANFR assure ®galement la gestion administrative de lôactivit® radioamateur. 

Elle délivre les autorisations pour les indicatifs personnels, spéciaux, radio-clubs et stations ré-

pétitrices. 

Ces activités sont assurées en métropole pour le compte du ministre chargé des communica-

tions électroniques. 

LôAgence g¯re par ailleurs la mise en recouvrement des taxes associ®es tant au droit d'examen 

qu'à l'exploitation de stations d'amateur. 

 

Le nombre de radioamateurs ayant reçu en décembre 2017 leur redevance annuelle  

 

13 478 op®rateurs enregistr®s contre 13 684 lõann®e pr®c®dente 

dont 344 radio-clubs actifs,. 

900 stations r®p®titrices sont identifi®es soit 64 de plus que lõann®e pr®c®dente.  

LES DÉTENTEURS DES BANDES DE FRÉ-
QUENCES (LES AFFECTAIRES)  

 

En France, la gestion du spectre est partagée 
entre neuf ministères et autorités appelés affec-
tataires qui disposent de droits sur certaines 

bandes de fréquences, exclusives ou partagées. 

 LôANFR îuvre ¨ leur service commun.  

Elle propose la planification et la répartition du 
spectre, organise les procédures appropriées 
pour une bonne cohabitation des utilisateurs, 
contr¹le lôutilisation des fr®quences et le respect 

des règles. 

ANFR ADMINISTRATIONS 
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Des innovations continues  

LôANFR, gr©ce ¨ lôexpertise de son laboratoire interne en ing®nierie de 
contrôle du spectre, maintient et modernise régulièrement ses équipe-
ments afin de disposer dôun niveau de contr¹le r®pondant aux ®volu-
tions constantes des technologies hertziennes et ¨ lôaccroissement des 
usages, dans un environnement radioélectrique de plus en plus dense 

et complexe.  

Dans ce cadre, lôANFR renforce aujourdôhui prioritairement ses moyens 
mobiles et transportables, particulièrement adaptés aux contrôles de la 

gamme UHF (Ultra Hautes Fréquences).  

Par ailleurs, lôAgence a continu® des travaux innovants et des exp®ri-

mentations en mati¯re dôing®nierie du contr¹le.  

 

LôAgence a mis en îuvre le test de mesures en bande EHF (ondes 
millimétriques), cette bande devant notamment accueillir les futurs ser-

vices 5G.  

LôANFR a ®galement r®alis® des mesures a®roport®es ¨ bord de 

drones. 

 

LES CONTRďLES PR£VENTIFS DES SITES Dõ£MISSION  

Les inspections de sites contribuent à la bonne gestion du spectre et à 

la mise ¨ jour des bases tenues par lôAgence.  

Elles sont réalisées après information des co-habitants. 

 

LE CONTRÔLE DES BANDES DE FRÉQUENCES HF  

Le centre de contrôle international (CCI) de Rambouillet assure, sept 
jours sur sept et vingt-quatre heures sur vingt-quatre, le contr¹le, lôiden-
tification et la localisation des émissions HF. Le CCI contribue ainsi au 

contr¹le international des fr®quences pour le compte de lôUIT.  

Il permet ®galement lô®limination rapide des brouillages et prend part 

aux campagnes de mesures planifiées par la CEPT. 

35 % des interventions concernent les contrôles pour le compte de 

lôUIT.  

Elles visent à vérifier les caractéristiques complètes des assignations 

inscrites dans le fichier de référence international des fréquences. 

 

INTERVENIR EN CAS DE BROUILLAGE  

La Direction du contrôle du spectre a reçu 1 455 signalements de la part 
des affectataires, des opérateurs de réseaux ouverts au public (ROP), 
des téléspectateurs et autres utilisateurs de fréquences radioélec-

triques.  

Leur nombre total est proche de celui de lôann®e 2016 ainsi que leur 
répartition selon les types de systèmes impactés figurant dans le graphe 

ci-dessous.  

Tout signalement dôun cas de brouillage (hors protection de r®ception 
TV) se fait par la transmission dôun formulaire disponible aupr¯s des 

services de lôAgence 

ANFR ADMINISTRATIONS 
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une demande dôintervention sôil sôagit dôun brouillage impactant une station dôun r®seau ouvert au public ;  

une demande dôinstruction de brouillage sôil sôagit dôun brouillage impactant une station dôaffectataire, dôun r®seau mobile professionnel ou du 

service dôamateur ;  

une demande dôinstruction de brouillage sôil sôagit dôun brouillage impactant un mat®riel radio®lectrique de faible puissance et faible portée.  

Lôinstruction dôun cas de brouillage consiste ¨ en rechercher lôorigine jusquô¨ la localisation dôune station perturbatrice ou lôidentification dôun ®qui-

pement perturbateur non autoris®, dysfonctionnant ou dôorigine non radio®lectrique (rayonnement CEM). 

R®partition 2017 par type dô®quipements perturbateurs identifi®s relative aux demandes dôintervention des op®rateurs de t®l®phonie mobile  

En 2017, les interventions des services de contr¹le de lôANFR ont permis de mettre en ®vidence 580 cas pour lesquels un ®quipement perturba-

teur a été identifié.  

 

La principale source de perturbation, tout opérateur confondu, est lôamplificateur dôantenne TV en d®faut (31 %), cas de rayonnement relatif 

à la compatibilité électromagnétique (CEM).  

 

Les sources suivantes sont des émetteurs/récepteurs radioélectriques (20 %),  

le répéteur de téléphonie mobile non autorisé  

puis le téléphone DECT (10 %) en défaut ou non CE.  

 

Les autres ®quipements (39%) restent, de m°me quõen 2016 :  

en ext®rieur : panneaux dôaffichage, feux tricolores, syst¯mes dô®clairage et dôinterphonie ou stations m®t®o ; en int®rieur : box internet et satel-

lite, syst¯mes dôalarme, multim®dia, informatique ou appareils ®lectriques. 

 

Brouillage de la fréquence GPS par un équipement brouilleur utilisé 
dans un v®hicule LõANFR a ®t® contact® par lõA®roport de Nantes-
Atlantique pour rechercher lõ®quipement ¨ lõorigine de la perturbation.  

Une équipe du Service régional de Donges est intervenue en collabora-
tion avec les forces de lõordre et a localis® un brouilleur GPS dans une 
voiture en stationnement dans un parking proche du tarmac de lõa®ro-
port. 

 

Par un jugement du tribunal de Nantes, le propriétaire du brouilleur a 
®t® condamn® ¨ deux mille euros dõamende, en plus de la taxe adminis-

trative de 450 Γ. . 

Rapport de lõANFR 2017,  

https://www.anfr.fr/fileadmin/mediatheque/documents/Publications/ANFR_Rapport_2017_WEB_OK.pdf  

ANFR ADMINISTRATIONS 

https://www.anfr.fr/fileadmin/mediatheque/documents/Publications/ANFR_Rapport_2017_WEB_OK.pdf
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Publication du rapport du Comité des normes d'examen du  RSGB 

Le rapport du CES sur les examens de radioamateur qui a eu lieu en 2017 montre que le 
nombre de ceux qui réussissent la Fondation est tombé à son niveau le plus bas  
 

Le nombre de ceux qui réussissent les examens Fondation, Intermédiaire ou Avancé est:: 

  
2017 -  F: 1310  I: 592   A: 250  
2016 -  F: 1438  I: 661   A: 290  
2015 -  F: 1475  I: 632   A: 300  
 
Le rapport note que le nouveau programme des trois examens est maintenant terminé et que 
son contenu a été approuvé par le Comité des normes d'examen et l'Ofcom.  
 
Téléchargez le rapport ESC de 
https://rsgb.org/main/blog/examination-standards-committee-reports/2018/07/18/examination-

standards-committee-report-2018/ 

Le Royaume-Uni comptait au total 87 983 indicatifs de radio amateur en direct. Ils fournissent 
la répartition des préfixes suivants: Indicatif d'appel Nombre de préfixes d'appel Indicateurs d'  

 

 
Pr®fixes dôappel  
20  8612  
21  1596  
G0  8615  
G1  4910  
G2  164  
G3  4631  
G4  9157  
G5  58  
 
 
 
Contrairement à d'autres pays, comme les États-Unis, au Royaume-Uni, vous pouvez indiquer 
la classe de licence à partir du préfixe d'indicatif:  
Å Les bases sont M3 et M6 
Å Les interm®diaires sont 20 et 21 (en service, un localisateur secondaire r®gional est ins®r® 
après le 2).  

Å Tous les autres pr®fixes sont remplis. 

 

En décembre 2006, la licence Lifetime a été introduite, ce qui à entraîné une augmentation du 

nombre d'appels chaque année. 

 

Source: Que savent-ils site  
https://www.whatdotheyknow.com/request/

ama#incoming-1188817 

G6 4901  

G7 5829  

G8 4837  

M0 8363  

M1 2275  

M3 9961  

M5 297  

M6 13777  

NOUVELLES                                                                       INTERNATIONAL 

https://rsgb.org/main/blog/examination-standards-committee-reports/2018/07/18/examination-standards-committee-report-2018/
https://rsgb.org/main/blog/examination-standards-committee-reports/2018/07/18/examination-standards-committee-report-2018/
https://www.whatdotheyknow.com/request/ama#incoming-1188817
https://www.whatdotheyknow.com/request/ama#incoming-1188817
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La diminution de la ôõclasse Foundationõõ est ®vidente 

par rapport aux deux autres. 

Serait ce au fil des ann®es un manque dõint®r°t ? 

 1) Pour le radioamateurisme ? 

 2) Pour cette classe et ses possibilités ? 

Cette deuxième possibilité expliquerait la constance 

des classes Intermédiaire et Advanced. 

Maintenant il demeure une diminution globale et non 

pas une augmentation pour toutes les classes !!! 

Comme pour tous les examens, il peut y avoir une cer-

taine variabilité mineure. 

Le programme de lõexamen est constant et les cours, la 

préparation ne changent pas ou si peu. 

Reste que les candidats se préparent : 

 Plus ou moins bien (individuel, club, internet) 

 Lõintensit® du travail fourni par le candidat 

 La motivation ¨ lõexamen et au radioamateurisme 

Ce tableau montre bien au fil du temps, 

Lõeffondrement de la ôõclasse Fondationõõ 

A comparer avec ce qui sõest pass® en France: 

Une classe F0 non promotionn®e ¨ lõ®poque 

Peu dõamateurs radio int®ress®s 

Des possibilités de la F0 peu attractives 

NOUVELLES                                                                       INTERNATIONAL 
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Utilisation illégale de radios bidirectionnelles 

L'équipe de conformité RSM de Nouvelle-Zélande travaille sur un avis d'interdiction afin de 

limiter l'importation et l'utilisation illégale d'une gamme de radios bidirectionnelles.  

Il existe une variété de ces radios sur le marché, comme Baofeng, Pofung et Woxun par 
exemple. Ils permettent aux utilisateurs de programmer leur propre fréquence à partir du pan-

neau avant ou via un câble USB.  

Bien que conçues pour l'opérateur radioamateur, ces radios entre de mauvaises mains ont été 

attribuées à des appels malveillants sur les fréquences policières, forestières et ferroviaires. 

L'importation de radios bidirectionnelles d'amateur bloquées aux bandes d'amateur ne sera pas 

affectée par ce nouvel avis.  

La FCC prend des mesures concernant les émetteurs commercialisés illégalement 

Selon l'ARRL, le régulateur américain des communications, la FCC, prend des mesures contre un 
importateur d'émetteurs-récepteurs portatifs présumés commercialiser illégalement des dispositifs 
RF non autorisés.  
 
L'ARRL dit:  
La FCC a émis une citation et une ordonnance à Amcrest Industries, LLC. (anciennement Fos-
cam Digital Technologies, LLC), importateur et distributeur dô émetteurs-récepteurs porta-
tifs populaires de Baofeng, alléguant que la société avait enfreint les règles de la FCC et la loi 

sur les communications en commercialisant illégalement des appareils RF non autorisés. 

La FCC affirme qu'Amcrest a commercialisé des radios portatives FM de la série UV-5R de Bao-

feng capables de transmettre sur des "fréquences restreintes."  

 
"En vertu de l'article 2.803 des règles de la Commission, une entité ne peut commercialiser un 
dispositif capable de fonctionner en dehors du cadre de son autorisation d'équipement", a déclaré 

la FCC  
 

Citation. "Les appareils RF qui ont été autorisés en vertu des règles de la Partie 90, tels que le 
modèle en tant que problème, doivent fonctionner avec les paramètres techniques établis dans 
ces règles." La FCC a également maintenu que l'UV-5R 2+ pouvait fonctionner à 1 W ou 4 W, 
alors que l'autorisation limite la puissance de sortie à 1,78 W. 
 
Amcrest a concédé que les unités étaient capables d'opérer sur des fréquences restreintes, mais 
a déclaré à la FCC que, selon les discussions avec le constructeur, elles ne pouvaient 

"fonctionner qu'à 1 W", a déclaré la FCC.  

L'entreprise a demandé au fabricant de résoudre le problème et a confirmé par la suite auprès du 
fabricant que tous les stocks d'Amcrest commandés et à l'avenir ne fonctionneraient que sur 145 
- 155 MHz et 400 - 520 MHz.  
 
Lisez l'article complet d'ARRL sur  

http://www.arrl.org/news/fcc-cites-baofeng-importer-for-illegally-marketing-unauthorized-rf-devices  

 

NOUVELLES                                                                       INTERNATIONAL 

http://www.arrl.org/news/fcc-cites-baofeng-importer-for-illegally-marketing-unauthorized-rf-devices
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La FCC impose une amende de 18 000 $ au radioamateur 

 

TRADUCTION, EXTRAITS 

Nous proposons une pénalité de 18 000 $ contre Jerry W. Materne pour avoir apparemment 
causé une interférence intentionnelle et pour avoir apparemment omis de fournir une identifica-

tion de la station sur les fréquences radio amateur 

Les fréquences radioamateurs sont partagées et les titulaires de licences de radio amateur ne 
peuvent monopoliser une fréquence pour leur usage exclusif. L'ingérence délibérée mine l'utilité 
de la radio amateur et le service en empêchant les communications entre les utilisateurs autori-

sés qui respectent les règles de la Commission. 

En outre, lôabsence de transmission de lôindicatif dôappel perturbe lôadministration du service 

radio en emp°chant les utilisateurs autoris®s dôidentifier lôentit® ®mettrice. 

Auparavant, le Bureau de lôapplication des lois avait mis en garde par ®crit ce comportement 
contre M. Materne en tant que récidiviste, ces violations apparentes justifient une sanction signi-

ficative. 

 

2. Dans le présent avis de responsabilité apparente pour confiscation (NAL), nous constatons 
que Jerry W. Materne, titulaire de licence de la station de radio amateur KC5CSG à Lake 
Charles, en Louisiane, a apparemment volontairement violé L'article 333 de la loi de 1934 sur les 

communications, telle que modifiée (loi), et les articles 97.101 (d) et 97.119 (a) 

des règles de la Commission, en causant des interférences intentionnelles aux opérations radio 

autorisées et en transmettre son indicatif d'appel assigné dans le service radioamateur. 
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Nous concluons que Jerry W. Materne est apparemment responsable d'une confiscation d'un montant de dix-huit mille dollars (18 000 dollars). 

 

II. CONTEXTE 

3. M. Materne est titulaire dôune licence de la station KC5CSG dans le service de radioamateur ¨ Lake Charles, Louisiane. La Commission a reçu 
de nombreuses plaintes alléguant qu'il causait des interférence avec un répéteur amateur local à Lake Charles (Louisiane), empêchant d'autres 

titulaires de licences amateurs d'utiliser le répéteur. 

De plus, le 6 mars 2017, l'administrateur du répéteur local a informé M. Materne qu'il ne serait plus autorisé à utiliser le répéteur amateur W5BII.3 

Le 3 mai 2017, en r®ponse ¨ certaines de ces plaintes, le Bureau a publi® une lettre dôenqu°te pour conseiller M. Materne é 
 

Les actions de M. Materne ont causé une ingérence intentionnelle des Communications 

La preuve en l'espèce suffit à établir que Jerry W. Materne semble avoir enfreint l'article 333 de la loi et l'article 97.101 (d) des règles de la Com-

mission. Article 333 de la loi et 

déclare que "personne ne doit délibérément ou malicieusement interférer avec une radio dans les communications de toute station autorisée par 

ou en vertu de la loi ou exploitée par les États-Unis 

 

Lôhistorique l®gislatif de lôarticle 333 de la loi identifie les actes d®lib®r®s et malveillants dôinterf®rence comme "brouillage intentionnel, transmis-
sion délibérée en plus des transmissions en utilisant des fréquences spécifiques afin de bloquer leurs communications, des interruptions répé-
tées, et l'utilisation et la transmission de sifflets, bandes, disques ou autres types de dispositifs de bruit pour interférer avec les communications 

ou les signaux radio d'autres stations. 
 

Confiscation proposée 

Lôarticle 503 b) de la loi autorise la Commission ¨ imposer une confiscation ¨ tout entit® qui "omet volontairement ou ¨ plusieurs reprises de se 

conformer à l'une des dispositions de [la Loi] ou de toute règle, du règlement ou ordonnance de la Commission. "15 

Ici, lôarticle 503 (b) (2) (D) de la Loi nous autorise ¨ ®valuer une confiscation pouvant aller jusqu'¨ 19 639 $ pour chaque jour de violation conti-

nue, jusqu'à un maximum légal de 

147 290 $ pour un seul acte ou défaut d'agir. 

En exerçant notre autorité de confiscation, nous devons tenir compte de la : 

"Nature, circonstances, étendue et gravité de la violation et, en ce qui concerne le contrevenant, le degré de la culpabilité, les antécédents 

d'infractions antérieures, la capacité de payer et toute autre question exigée par la justice. 

 

En outre, la Commission a établi des directives de confiscation. ils établissent des pénalités de base pour certaines violations et identifier les 

critères que nous considérons lors de la détermination de la peine appropriée dans une donnée 
 

En vertu de ces directives, nous pouvons ajuster une confiscation à la hausse pour les violations flagrantes, intentionnelle, ou répétée, ou qui 

cause un préjudice substantiel ou génère un gain économique substantiel pour le violateur. 

L'article 1.80 des règles de la Commission établit une confiscation de base de 7 000 $ pour avoir causé une ingérence dans les stations autori-

s®es et une confiscation de base de 1 000 $ pour avoir omis de fournir lôidentification de la station 

 

 

En appliquant la déclaration de politique de confiscation, l'article 1.80 des règles de la Commission, et les facteurs statutaires de la 
présente affaire, nous proposons donc une confiscation monétaire totale de 18 000 $ 

(compos® de ce qui suit: une confiscation de 7 000 $ pour ing®rence, une confiscation de 1 000 $ pour lõidentification de la station et un 
ajustement à la hausse de 10 000 dollars) pour lesquels M. Materne est apparemment responsable. 

Nous avertissons M. Materne que les violations futures de ce type pourraient entraîner des confiscations ou la révocation de sa licence 
d'amateur.  

 

Site : https://docs.fcc.gov/public/attachments/DA-18-762A1.pdf 

NOUVELLES                                                                       INTERNATIONAL 
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    ANFR                                                                          ADMINISTRATION 

SANCTIONS 

Décision 12-1241 modifiée (texte consolidé) Texte initial : Décision ARCEP 12-1241 - NOR : ARTL1304101S (J.O. du 7 
mars 2013, texte n° 72) Texte modificatif : Décision ARCEP 13-1515 - NOR : ARTL1405353S (J.O. du 12 mars 2014, 

texte n° 62) L'Autorité de régulation des communications électroniques et des postes ; 
 

Rappel 

25.3 Les stations d'amateur peuvent être utilisées pour transmettre des communications internationales en provenance 
ou à destination de tierces personnes seulement dans des situations d'urgence ou pour les secours en cas de catas-

trophe. (é) 
 

5.1 Dispositions portant sur la possession dõun certificat dõop®rateur et lõutilisation dõun indicatif dõappel  

Ces dispositions relèvent de la compétence du ministre chargé des communications électroniques en application de 

lôarticle L42-4 du CPCE.  

En application des dispositions de lôarticle 1er de lôarr°t® du 21 septembre 2000 modifi® fixant les conditions d'obtention 

des certificats d'opérateur des services d'amateur susvisé,  

ç la manïuvre d'installations radio®lectriques fonctionnant sur les fr®quences attribu®es aux services d'ama-
teur et d'amateur par satellite est subordonnée à la possession d'un certificat d'opérateur et à l'utilisation d'un 
indicatif d'appel personnel délivrés dans les conditions du présent arrêté ». 

 

En outre, lõarticle 7-3 de ce même arrêté porte sur les dispositions en cas de manquement à la réglementation 

applicable aux stations radio®lectriques du service dõamateur ou du service dõamateur par satellite.  

Dans un tel cas, ainsi que le précise cet article :  

ç (é) l'indicatif attribu® par l'administration peut °tre suspendu pour une dur®e maximum de trois ans ou r®vo-
qué.  

La décision de suspension ou de révocation est motivée, proportionnelle à la gravité du manquement et notifiée à l'inté-

ressé.  

Elle est prise, dans le cadre d'une procédure contradictoire, par l'autorité administrative qui a délivré l'indicatif à son 
initiative, sur proposition de l'Agence nationale des fréquences, de l'Autorité de régulation des communications électro-
niques et des postes, des départements ministériels chargés de la sécurité publique, de la justice, de la défense natio-

nale  

ou à la vue de rapports d'infractions transmis par des administrations étrangères ou des organismes internationaux 

spécialisés. »  

Ainsi, et comme il en a toujours ®t®, lõAdministration peut  :    Rappeler le règlement 

         Donner un avertissement 

         Suspendre un indicatif 

         Révoquer un indicatif 

En 2018, il y a toujours des suspensions et é des rappels au r¯glement avant des actions plus s®v¯res. 

A savoir :      Retrait de lõindicatif 

   Poursuites avec Saisie du Procureur de la République 

   Saisie du matériel 

   Amende(s) 

   Emprisonnement  

LõAdministration et plus particuli¯rement lõANFR est aussi l¨ pour d®fendre les radioamateurs face aux 
agissements « néfastes » et inqualifiables  de certains, ce dont nous ne pouvons que nous réjouir. 
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REPORTAGE PHOTOS, REMY 33                                                                          REPORTAGES 
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REPORTAGE PHOTOS, REMY 33                                                                           REPORTAGES 
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REPORTAGE PHOTOS, REMY 33                                                                          REPORTAGES 
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TECHNIQUE INTERFACE                   par F1FDW Michel 

R®alisation dõune interface carte son pour  FT8 / JT65 / RTTY / SSTV etcé   

Etant donn® la propagation ces derniers temps et les pr®visions pour lôavenir ; si on nôa pas du ç bois » ou de la puissance ce nôest pas gagn® !..... 

Beaucoup dôOM se tournent vers les modes num®riques. Il en existe plusieurs dôon celui qui est en vogue actuellement : Le FT8.  

Ces modes en particulier ce dernier permettent des liaisons à longue distance avec des signaux à -20 / -25db en dessous du bruit et peu de puis-

sance.  

Je ne vais pas rentrer dans les d®tails de chaque mode, il existe dôexcellents tutoriels et descriptions qui le feront mieux que moi, sur internet.  

Je vous en donne un pour le FT8: 

http://www.on5vl.org/on5vl/informatique/ft8-un-nouveau-mode.html 

Il y en a plein dôautreéé 

 

Cahier des charges : Pour  utiliser un des modes numériques il nous faut : 

Un signal BF fourni par le récepteur. 

Un système de décodage et de codage du signal. 

Le signal BF cod® pour lô®mission. 

Un système pour le passage en émission. 

Tout cela pourrait °tre fait par la carte son et lôordinateur.  

Pour le d®codageépas de probl¯mes on connecte la sortie BF du RX sur lôentr®e ligne ou micro de la carte son et viaéCa fonctionne bien.  

Je lôutilise ¨ la station pour voir la propagation sur 6m.  

Pour la modulation l¨ aussi peu de probl¯me si ce nôest le r®glage des niveaux.  

Ne pas oublier dô®liminer les composantes continues sinon égare !...  

Par contre pour le passage en TX côest autre chose.  

Ne pas oublier que si on connecte directement sur la carte son ­a peut °tre destructeur aussi bien pour lõordinateur que pour le TX  

 

Conception de lõinterface: 

Avant de commencer, un choix doit être fait  au niveau des masses.  

Deux solution soit toutes les masses sont reliées soit on peu choisir des les isoler (isolation galvanique, nom du physicien italien Luigi GALVANI 

(pas la mozzarella.. HI)  il nôy aura aucunes liaisons entre les masses des circuits).  

Qui peut le plus, peut le moins, donc nous choisiront lôisolation galvanique.  

Ce qui pourra être utile dans de rare exception.  

Dans la majorité des cas les masses se retrouveront connectées par les rebouclages, mais bon !... On a le choix. 

 

 

Synoptique:  

Tiens !.... il y a un KEYERéé Et bien oui il faut pr®-
voir une commande autre  que le PTT pour lôutilisation 
de lôinterface en CW afin que lôinterface soit multi 

mode.  

Certain log utilisent un autre fil de commande pour la 

CW. 

http://www.on5vl.org/on5vl/informatique/ft8-un-nouveau-mode.html
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TECHNIQUE 

Description des circuits : 

 

Les BF :  

Cot® audio Rx lôisolation se fait par lôinterm®diaire dôun transfo 600/600ohm et le pot ajustable r¯gle le signal sur la carte son pour ne pas la  

saturer. 

  

Cot® modulation, la composante continue du TX est stopp®e par le condensateur de 2.2ÕF et le niveau est  r®gl® par lôensemble résistance po-

tentiomètre ajustable (il peut y avoir des Volts à la sortie de la carte son). 

  

Les Commandes PTT et KEYER : 

On peut choisir des commandes par transistors, mais on nôaurait pas lôisolation entre le TX et lôordinateur.  

Il existe les opto-coupleurs qui permettent cette isolation.  

La majorit® des logiciels traitant le mode num®rique utilise le Port S®rie des PC. Vous allez me dire quôil nôexiste plusé 

En effet mais la nature faisant bien les choses il y a des interfaces USB/SERIE. 

Lôopto-coupleur utilisé sera un 4N25 en dill6.  

INTERFACE                   par F1FDW Michel 
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TECHNIQUE 

Une led est sur les commandes afin de 

visualiser le trafic.  
 

Le schéma est simple, les 1n4148 ser-

vent de protection pour les 4N25.  

 

Ceux-ci seront montés sur des supports 
car ils peuvent être détruits lors de mani-

pulations.  
 

A EVITERé.  le branchement de lôinter-

face avec le TX sous tension   

SCHEMA GENERAL :  

Les masses de carte son, prise série et coté TRx sont séparées  

INTERFACE                   par F1FDW Michel 



 

REVUE  RadioAmateurs France 

  

22  

TECHNIQUE 

CIRCUIT IMPRIME : Le circuit est réalisé sur un PCB de 50 * 50 mm. 

Dernière version  

Les logiciels : 

Il existe des logiciels dédiés comme  MMSSTV/ MMTTY pour la 

SSTV et le TTY ; WSJT-X pour le FT8é.  

A ce sujeté nôoubliez pas de synchroniser syst®matiquement 
lôhorloge du PC avec lôheure internet avant le lancement, sinon 

pas de décodage.  

 

Dôautre regroupent plusieurs programmes  HRD par exemple 

(CW, RTTY, SSTV, PSKxx, etcéé).  

 

Si le keyer nôest pas utilis® pas la peine de le monter.  

Attention au paramétrage des logiciels pour les commandes.  

Lôinterface est simple et ne pr®sente pas de difficult® pour son fonctionnement  

et sa réalisation. 

 

Je peux fournir le circuit imprimé ou en kit. Me contacter    f1fdw@free.fr.  

ou  http://www.rc-69.fr/ 

 

73 et bon surf F1FDW Michel 

INTERFACE                   par F1FDW Michel 

mailto:f1fdw@free.fr
http://www.rc-69.fr/
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LOGICIELS Nouvelle version de MULTIPSK    (4.36) par F6CTE Patrick 

Bonjour à  tous, 

La nouvelle version de MultiPSK (4.36) est sur  mon site Web 

(http://f6cte.free.fr). 

Le site miroir est celui de Earl N8KBR: 

https://www.paazig.net/f6cte/MULTIPSK_setup.exe 

 

La signature MD5 du fichier téléchargé MULTIPSK_setup.exe, pour 

éventuellement s'assurer (avec WinMD5 par exemple) que le téléchargement 

s'est déroulé sans erreur, est égal à: 8b9669cf7cfda8abb14b53490dc309ee 

Multipsk associé à Clock sont des programmes de type "graticiel" 

("freeware") mais avec des fonctions soumises à licence (par clé  utilisateur). 

 

Les principales améliorations de Multipsk 4.36 sont les suivantes: 

Décodage des radiosondes RS41 

La radiosonde RS41 est en service depuis 2014. Elle équipe les ballons-sondes utilisés en météorologie. C'est un petit boîtier de 109 g, 

équipé de capteurs, d'un récepteur GPS (pour sa position) et d'un émetteur pour la transmission des différentes données, celle-ci se faisant sui-

vant un mode peu documenté.  

On peut entendre les radiosondes jusqu'à 600 km, suivant l'équipement de réception, tandis que le trajet des ballons-sondes peut 

aller jusqu'à 300 km, en général. A noter que les heures de lâcher de ces ballons sont en général fixes. Un ou deux lâchers peuvent être effec-

tués chaque jour. 

 

Pour les OM et les SWL, le signal RS41 peut être reçu: 

* soit depuis la sortie discriminateur d'un récepteur UHF classique en FM, via une liaison directe vers la carte son du PC. Cependant, le récepteur 

doit avoir une bande de réception suffisamment large du fait de la vitesse de modulation, 

* soit avec un récepteur radio SdR (FunCube Dongle, RTL SDR,...) et directement démodulé par Multipsk. C'est la solution la plus simple. 

Nota: Multipsk décode la position de la radiosonde mais pas les télémesures (température, pression etc). 

Ce mode est disponible pour les versions avec licence, seulement (sinon le décodage est arrêté après 5 minutes). 

Voir les spécifications générales plus loin. 

  

Autres améliorations: 

En ALE400, possibilité de fixer la fréquence. Pour plus de détails à propos des opérations de base en ARQ FAE, 

téléchargez: http://f6cte.free.fr/ARQ_FAE_in_141A_and_ALE400_easy_with_Multipsk.pdf 

 

Nota à propos de la traduction de Multipsk.exe et de Clock .exe:  

la version 4.35 de Multipsk/Clock a été complètement traduite en espagnol par Joachin (EA4ZB), depuis le français.  

Le fichier de traduction est sur mon site Web (http://f6cte.free.fr/Translation_files.htm). 

 

73 F6CTE Patrick 

http://f6cte.free.fr
https://www.paazig.net/f6cte/MULTIPSK_setup.exe
http://f6cte.free.fr/ARQ_FAE_in_141A_and_ALE400_easy_with_Multipsk.pdf
http://f6cte.free.fr/Translation_files.htm
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Le risque électrique 

L'énergie électrique est largement utilisée, en particulier pour les applications domestiques  

et se trouve par conséquent à la portée de tout un chacun.  

Cependant, elle peut s'avérer extrêmement dangereuse.  

En effet, outre les risques de dégradation des installations suite à un défaut électrique  

il y a des risques de lésions, et même danger de mort, si un courant traverse le corps  

humain. Il est par conséquent indispensable de protéger non seulement les installations  

mais aussi les personnes contre les dangers électriques. 

L'électrisation et l'électrocution 

Avant d'aller plus loin, un petit peu de vocabulaire : il ne faut pas confondre l'électrisation  

avec l'électrocution.  

%Î ÅǟÅÔȟ ÌΈïÌÅÃÔÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄïÓÉÇÎÅ ÌΈÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÍÁÎÉÆÅÓÔÁÔÉÏÎÓ ÅÔ ÌïÓÉÏÎÓ ÐÒÏÖÏÑÕïÅÓ ÐÁÒ ÌÅ ÐÁÓÓÁÇÅ ÄΈÕÎ ÃÏÕÒÁÎÔ ïÌÅÃÔÒÉÑÕÅ Û ÔÒÁÖÅÒÓ 
ÌÅ ÃÏÒÐÓȢ 

Lorsque l'électrisation provoque le décès, et uniquement dans ce cas là, on parle d'électrocution. 

Les effets sur le corps humain 

La résistance électrique du corps humain n'est pas infinie : soumis à une tension, le corps va donc laisser passer un courant électrique, pouvant 

s'avérer dangereux pour lui.  

Même si cette résistance varie et dépend de plusieurs paramètres (qui sont la présence d'humidité, la transpiration, la tenue vestimentaire, la 

durée de contact, le courant traversant, etc.), on peut considérer que la résistance du corps humain est de l'ordre de 2 kɋ.  

Un simple calcul à partir de la loi d'Ohm permet alors d'évaluer le courant traversant une personne mise en contact avec une différence de poten-

tiel de 230 V à un peu plus de 100 mA.  

Or, l'intensité d'un courant électrique est dangereuse à partir de 20 mA : si elles ne sont pas protégées correctement, les installations domes-

tiques sont potentiellement mortelles ! 

Le courant électrique qui parcourt le corps humain peut engendrer trois risques graves : 

Le blocage musculaire :  

 Celui-ci peut provoquer une projection de la personne ou bien sa tétanisation.  

 En effet, le courant électrique maintient contractés les muscles traversés.  

 De ce fait, la personne électrisée ne peut plus relâcher le contact. Au niveau de la cage thoracique, le phénomène peut entraîner un blo-

cage respiratoire pouvant aller jusqu'à l'asphyxie. 

La fibrillation ventriculaire.  

 L'action du courant désorganise complètement le rythme cardiaque et peut causer un arrêt cardiaque. 

Les effets thermiques :  

 Ceux-ci provoquent des lésions tissulaires plus ou moins graves, jusqu'à des brûlures profondes, en fonction de l'importance du courant.  

 Des brûlures sur la peau et des brûlures internes sont possibles : on voit alors sur la peau des brûlures aux points d'entrée et de sortie du 

courant. 

En outre, des traumatismes secondaires peuvent être recensés du fait d'une chute ou de mouvements involontaires consécutifs à l'électrisation. 

Des troubles auditifs, de la vue, ou des troubles nerveux peuvent aussi être induits. 

Nous avons reporté sur la figure (sécurité_effets_alternatif à ajouter) les différents effets du courant alternatif en fonction de son intensité.  

 

Remarquons toutefois que si l'intensité du courant est un facteur important dans les risques électriques et ses conséquences, la durée pendant 

laquelle celui-ci traverse le corps humain, c'est-à-dire le temps de contact ou de passage, est tout aussi déterminante.  

TECHNIQUE SECURITE 
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En effet, il est par exemple potentiellement mortel d'établir un contact de 5 s avec une tension alternative de 50 V en milieu sec (et 25 V en milieu 

humide) ;  

par contre, on augmente les chances de survie de la personne en diminuant la durée de contact.  

Nous avons reporté dans le Tab. 1 différentes tensions de contact et, pour chacune d'entre elles, le temps de passage que ne doit pas dépasser 

le courant pour éviter tout risque. 

Tension de contact 

(V) 

Résistance électrique 

Rn (ɋ) 

Courant traversant le corps 

(mA) 

Temps de passage  

maximal  4Î ɉÓɊ  

50 1725 29 5 

75 1625 46 0,6 

100 1600 62 0,4 

150 1555 97 0,28 

230 1500 153 0,17 

300 1480 203 0,12 

400 1450 276 0,07 

500 1430 350 0,04 

Temps de passage maximum et tensions de contact.  

Pour protéger l'utilisateur soumis à la tension de contact, le temps de passage du courant doit être inférieur à T{n}} :  

on doit couper le courant dans un laps de temps déterminé. 

 

Remarquons que les effets du courant alternatif sont plus importants que ceux du courant continu, en particulier parce que ces deux types de cou-

rant n'ont pas les mêmes effets sur les muscles.  

Attention toutefois à ne pas sous-estimer les effets du courant continu : en régime continu, dans un milieu sec, toute tension supérieure à 120 V 

est considérée comme dangereuse.  

En alternatif, toujours dans un milieu sec, la tension est considérée comme dangereuse à partir de 50 V.  

Comme le montre le tableau reporté dans le Tab. 1, sous une tension de 230 V, qui correspond à la tension d'utilisation domestique de l'énergie 

électrique, le contact avec un conducteur peut produire un courant de 153 mA dans le corps humain.  

Ce courant doit être coupé en moins de 170 millisecondes pour éviter tout risque : cela nous amène à la notion de protection des personnes dans 

le cadre d'une installation électrique. 

 

DANGER ÉLECTRIQUE 
Ce n'est pas la tension qui est dangereuse, mais le courant, sachant que le 50 Hz provoque rapidement la tétanisation des muscles lisses, dont le 

cîur. 

 
Les effets du courant traversant le corps humain, dépendent d'un certain nombre de facteurs: 
-  tension 
-  fréquence 
-  intensité 
-  durée de passage 
-  forme de courant 
- trajet du courant (+ dangereux s'il traverse la r®gion du cîur) 

-  moments du passage du courant par rapport aux phases du cycle cardiaque (risque de fibrillation ventriculaire) 

Le corps humain étant composé de 90% d'eau, il se comporte comme une impédance, elle même la somme de 3 quantités: 
- impédance d'entrée/ impédance interne / impédance de sortie 

TECHNIQUE SECURITE 
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L'impédance interne du corps humain est trés faible: 
- main à main, de l'ordre de 500 ohms 
- tempe à tempe 100 ohms 
- main à pied 500 ohms 

Il ne faut pas oublier que le courant prendra toujours "chemin" le plus facileé 

 
La NFC 15-100 définit ses règles de calculs par rapport à une courbe de sécurité "L"; basées sur le temps (ms) et l'intensité (mA) avec les ef-
fets du courant alternatif (15 à 100 HZ) sur les personnes. 
Le seuil des disjoncteurs différentiels est fixé à 30 mA. 

Si ,par facilité, on estime la résistance du corps à 1 kɋ en dessous de 25 V, on voit qu'approcher les 30 V pose déjà problème. 

 

Effets du passage du courant alternatif dans le corps humain 
Le courant 
(en mA) Ÿ La perception des effets dans le corps 
(valeurs approximatives, variant selon la personne) 
0,5 ¨ 1 Ÿ Seuil de perception suivant lô®tat de la peau 
8 Ÿ Choc au toucher, r®action brutale 
10 Ÿ Choc ®lectrique + Contraction des muscles des membres ï crispation durable 
20 Ÿ Choc ®lectrique + D®but de t®tanisation de la cage thoracique 
30 Ÿ Choc ®lectrique + T®tanisation du thorax 
40 Ÿ Choc + T®tanisation + Fibrillation ventriculaire : survie limit®e ¨ 3 minutes par arr°t ventriculaire. 
70 ¨ 100 mA Ÿ idem + br¾lures 

1000 Ÿ Arr°t cardiaque imm®diat ï brûlures profondes ï décomposition chimique du sang 

ATTENTION !!! 

NE PAS TENTER DE METTRE CET AMPLIFICATEUR EN SERVICE AVEC LE COUVERCLE RETIRÉ !  

LE CONTACT AVEC DES TENSIONS A L'INTÉRIEUR DE CET AMPLIFICATEUR PEUT ÊTRE MORTEL !  

TOUJOURS DÉCONNECTER L'AMPLIFICATEUR DEPUIS LE SECTEUR  

ET ATTENDRE QUE LES CONDENSATEURS DE FILTRAGE SE DECHARGENT AVANT DõENLEVER LE COUVERCLE. 

DANGER avec les AMPLIFICATEURS !!! 

TECHNIQUE SECURITE 
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Cordon 

Un accessoire très important à la ceinture est une longe, qui vous aide à vous attacher au mât ou 
à tout autre point fixe pendant votre travail. L'utilisation de la lanière est assez simple; Vous atta-
chez la corde aux anneaux de positionnement de votre ceinture pendant que vous l'enroulez au-

tour du mât ou de tout autre point fixe.  

Parce que souvent vous travaillez dans des positions et des distances différentes du point de 
fixation, il est nécessaire que la longueur de la longe soit ajustable. Il existe deux méthodes de 
base pour régler une longe: une boucle à réglage manuel sur la corde (type LB 10) ou à l'aide d'un 

dispositif de réglage de la corde (type PROT 3 et PROT 11).  

Le réglage de la corde vous permet de raccourcir ou d'allonger la corde d'une seule main et est 

nécessaire pour tout type de travail intensif en hauteur. 

PROT 3 - corde avec ajusteur de longueur et protection de corde, corde tressée PA, Ø 14 mm, 
îillet cousu avec mousqueton en option sur l'extr®mit® du c©ble et mousqueton sur le dispositif 

de réglage, longueur: 2 m ou 3 m. 

 

Systèmes de sécurité à corde 

Un accessoire très utile aux harnais de sécurité sont les systèmes de sécurité de la corde. Ils sont 
capables de limiter les conséquences d'une éventuelle chute - minimiser sa longueur et contrôler 

en toute sécurité l'arrêt.  

LANOSTOP - antichute guidée (frein) sur une ligne d'ancrage flexible (corde), corde tressée PA, Ø 
12 mm, oeil cousu avec cosse à l'extrémité supérieure, extrémité inférieure cousue sans oeil, 
antichute en acier inoxydable incorporant un absorbeur d'énergie avec AZ002 mousquetonLe frein 

ne peut pas être retiré de la corde.  

Longueurs standard: 10 m, 15 m et 20 m, longueur optionnelle: 5 à 50 m par incréments de 5 m. 

 

Harnais de sécurité 

Les harnais de sécurité sont très importants en cas de chute. Les types LX2 et LX3 peuvent éga-
lement remplacer la ceinture de positionnement. Nous les fournissons en taille universelle M-XL et 

en taille XXL. 

BASIC  

type de harnais de base requis pour les travaux standard dans le secteur du bâtiment  

- couvreurs, etc 

LX2  

- type universel de harnais avec une large gamme d'applications, éléments d'attache avant et 
arrière, ceinture de positionnement avec anneaux latéraux, bretelles réglables d'épaule et de 

cuisse, sangle prolongée à l'élément de fixation arrière, taille M-XL, XXL. 

LX3  

- en ce qui concerne une ceinture large et des sangles élastiques, ce harnais peut être recomman-
dé pour les travaux prolongés sur les constructions, les mâts, les éléments de fixation arrière et 
avant, la ceinture large avec anneaux latéraux, les cuissardes ergonomiques bretelles réglables 

aux épaules et aux cuisses, taille M-XL, XXL. 

 

Site : https://www.mastrant.com/products/personal-protection 

Et : https://translate.google.fr/translate?hl=fr&sl=en&u=https://www.mastrant.com/2-
uncategorised&prev=search 
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